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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 223-2024 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.298 

  

Déposée le : 12.09.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Amstutz (Sigriswil, Sans parti) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

Classification : Non classifié 

Comment accélérer le temps de traitement des demandes d’installations photovol-

taïques ? 

Les citoyennes et citoyens sont incités à installer leurs propres panneaux photovoltaïques sur 

leur terrain pour produire de l’électricité à titre privé. Lors de la mise en œuvre, du début du pro-

jet à la réception des autorisations, les temps de traitement trop longs et les trop nombreuses 

démarches administratives sont problématiques. Cela est bien connu, nombre de personnes qui 

ont fait le choix d’investir dans une installation photovoltaïque ne sont pas satisfaites du temps 

de traitement de leur requête et de la politique des prix en vigueur dans certains endroits. En 

effet, il n’est pas rare d’attendre un an et demi avant de recevoir une réponse positive aux de-

mandes d’autorisation, délai qui dépasse l’entendement et a pour effet l’abandon de plus d’un 

des projets envisagés. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Combien de temps durent effectivement les traitements les plus courts et les plus longs 

chez BKW pour une nouvelle installation photovoltaïque privée ? 

2. Des améliorations possibles sont-elles prévues afin de raccourcir ces temps de traitement 

pour les installations solaires ? 

3. Outre la durée des temps de traitement, certaines demandes sont entravées par toutes 

sortes de recours. Que peut faire le Conseil-exécutif pour y faire face ? 

4. La rétribution de 3,6 centimes qu’applique BKW pour l’électricité privée est faible. Que fait 

le Conseil-exécutif pour que les installations photovoltaïques des personnes privées four-

nissant de l’électricité à BKW puissent être exploitées de façon rentable ? 
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